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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022046010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°4- Commune de CADALEN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Mai 2022 présentée par l’association des z'elles Gaillacoises , domaine des 
vergnades 81600 CADALEN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation festive sur la route départementale n° 4 
de catégorie 3 du PR 21 + 230 au PR 21 + 430 sur le territoire de la commune  de CADALEN, 
afin de sécuriser les traversées piétonnes depuis la zone de stationnement provisoire, une 
signalisation avec limitation de vitesse à 50 km/h et rétrécissement de chaussée sera mis en 
place au droit de la traversée et ceci pendant la période : 

 

Du 11 Juin 2022 au 12 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CADALEN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022217005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°28- Commune de PUYCELSI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Mai 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 , boulevard de Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom sur accotement 
+ tirage de câble sur la route départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 7 + 274 au PR 7 + 
374 sur le territoire de la commune de PUYCELSI, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci un jour de 7 heures à 18 heures dans la période : 

Du 13 Juin 2022 au 17 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYCELSI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022109006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°59 - Commune de JONQUIERES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en place de 2 supports téléphoniques et 
tranchée pour réseau sous-terrain sur la route départementale n°59 de catégorie 3 du PR 
5+255 au PR 5+312 sur le territoire de la commune de JONQUIERES, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux, B15-C18 ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8h à 
18h, hors weekend et ceci : 

Du lundi 13 Juin au vendredi 24 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de JONQUIERES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022115001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 
Route départementale n°64- Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Juin 2022 présentée par association Association Payrin Caraibes  , 19 avevue de 
Caucalieres  81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des essais de voiture de rallye  sur la route départementale 
n° 64 de catégorie 3 du PR 4 + 0 au PR 7 + 500 au lieu dit « Le dolmen » sur le territoire de la 
commune de LABASTIDE-ROUAIROUX, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les 
véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

Le 09 Juin 2022 de 13h00 à 18h00. 

Il n’est pas prévu de déviation, l’organisateur interrompra ponctuellement les essais privés, pour permettre le 
passage des usagers. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022124001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION + de 3.5 T) 
Route départementale n°81- Commune de LACAUNE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2022 présentée par le DEPARTEMENT DU TARN représenté par le secteur de 
LACAUNE, Place de  la Gare 81230 LACAUNE  

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation « 46 ème Route d'Occitanie » sur la 
route départementale n° 81 de catégorie 2 du PR 60 + 90 au PR 71 + 981 sur le territoire de la 
commune  de LACAUNE, la route sera fermée à tous les véhicules de plus de 3.5 T sauf pour 
les véhicules de services d'incendie et de secours et les transports scolaires et ceci : 

Le 17 Juin 2022 de 11h00 à 14h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

De Lacaune à Viane : 
RD 622, PR 54+910 prendre direction Castres 
Au col de la Bassine prendre direction Viane RD 55, PR 42+150 embranchement RD 622, 
PR 46+846 
RD 55, PR 38+420 prendre direction Viane sur RD 140 PR 3+895 
A l'embranchement RD 140 PR 0+0  et RD 81 PR 60+90 prendre direction Viane 

De Viane à Lacaune 
RD 81, PR 60+90 prendre direction col de la Bassine sur RD 140 PR 0+0 
Embranchement RD 140, PR 3+895 prendre RD 55, PR 38+420 direction col de la Bassine 
Au col de la Bassine prendre RD 622, PR 46+846 direction Lacaune  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACAUNE, 
Le Maire de la commune de VIANE, 
Le Maire de la commune de GIJOUNET, 
Le Maire de la commune de LACAZE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022248003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 147- Commune de SAINT-GAUZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Mai 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de  remplacement d'un support avec tirage de cable sur 
la route départementale n° 147 de catégorie 3 au  PR 2 + 513 sur le territoire de la commune  
de SAINT-GAUZENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux tricolores au droit du chantier et 
ceci pendant deux journées de 8h à 17h durant la période : 

Du 13 Juin 2022 au 17 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GAUZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

144



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022294008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964 - Commune de TECOU 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Juin 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau de fibre optique sur la route 
départementale n°964 de catégorie 1 du PR 34+225 au PR 36+045 sur le territoire de la 
commune de TECOU, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 ou B15-
C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une priorité absolue devra 
être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet K10, B15-C18 ou par 
feux de 9h30 à 16h30, hors weekend et ceci : 

Du Lundi 20 Juin au Vendredi 08 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TECOU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022099011  
 

 

ARRÊTÉ PERMANENT SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 

Route départementale n°988 - COMMUNE de GAILLAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I: Chapitre I «Pouvoirs de Police de la Circulation» et Chapitre III 
«vitesse», notamment les articles R 411-1 à R 411-9 et R 413-1 à R 413-16, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 06 Avril 2022 présentée par le CD81, secteur de GRAULHET, Avenue SAINT-EXUPERY 
81300 GRAULHET, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 - Pour des raisons de sécurité, la vitesse de tous les véhicules sera limitée à 70 km/h  sur la 
route départementale n°988 de catégorie 1 du PR 59+911 au PR 60+651 au lieu dit « Les 
Fédiès » sur le territoire de la commune de GAILLAC. 
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ARTICLE 2 - Ces dispositions seront matérialisées par l’implantation de panneaux réglementaires en gamme 
normale, classe 2, de type B14 aux PR 59+911 droit et PR 60+651 gauche et B33 aux PR 
59+911 gauche et PR 60+651 droit, convenablement placés, conformément aux dispositions du 
livre I, 4ème partie, de l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation 
règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Ces mesures sont applicables à compter de la mise en place de la signalisation réglementaire. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GAILLAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie 
et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022089007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°74- Commune de FAUSSERGUES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Mai 2022 présentée par l’entreprise SPIE City Networks , 42 chemin Albert Einstein 
81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux d’enfouissement réseaux pour le passage de la fibre 
optique sur la route départementale n° 74 de catégorie 3 du PR 38 + 493 au PR 44 + 110 sur 
le territoire de la commune de FAUSSERGUES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores ou piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 10 Juin 2022 au 30 Juin 2022, hors week-end, de 08h00 à  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FAUSSERGUES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022204001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°65- Commune de PAYRIN-AUGMONTEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 31 Mai 2022 présentée par entreprise SARL STPR , 12 Impasse la Palo zones d'activité 
eco 2 Rieumas 81150 MARSSAC SUR TARN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de cable pour le compte d'Orange sur la 
route départementale n° 65 de catégorie 2 du PR 2 + 450 au PR 2 + 550 au lieu dit La 
condomine sur le territoire de la commune de PAYRIN-AUGMONTEL, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par panneaux B15/C18 au droit du chantier et ceci : 

Du 16 Juin 2022  au 18 Juin 2022  de 07h30 à 17h30. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PAYRIN-AUGMONTEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022309001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°168- Commune de VAOUR 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Juin 2022 présentée par le SECTEUR ROUTIER DE CORDES, 37 Av de la Grésigne 
81170 CORDES SUR CIEL 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de reprofilage de chaussée en grave émultion sur la 
route départementale n° 168 de catégorie 3 du PR 0 + 000 au PR 5 + 340 sur le territoire de la 
commune  de VAOUR, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Du 15 juin 2022 au 1 juillet 2022
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : VAOUR - ROUSSAYROLLES  : 
RD 168 du PR 0+000 (localisation des travaux) au PR 0+000 (carrefour RD 15)             
RD 15 du PR 2+386 (carrefour RD 168) au PR 0+000 (carrefour de la RD 91) 
RD 91 du PR 2+600 (carrefour RD 15) au PR 0+470 (carrefour de la RD 9) 
RD 9 du PR 11+090 (carrefour RD 91) au PR 8+760 (carrefour de la RD 168) 
RD 168 du PR 5+340 (carrefour RD 9) au PR 5+340 (localisation des travaux)  

Sens : ROUSSAYROLLES - VAOUR 
RD 168 du PR 5+340 (localisation des travaux) au PR 5+340 (carrefour RD 9)             
RD 9 du PR 8+760 (carrefour RD 168) au PR 11+090 (carrefour de la RD 91) 
RD 91 du PR 0+470 (carrefour RD 9) au PR 2+600 (carrefour de la RD 15) 
RD 15 du PR 0+000 (carrefour RD 91) au PR 2+386 (carrefour de la RD 168) 
RD 168 du PR 0+000 (carrefour RD 15) au PR 0+000 (localisation des travaux)   

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VAOUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022120003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°53- Commune de LABRUGUIERE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard de Saint-Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom et tirage de cable 
sur la route départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 5 + 450 au PR 5 + 550 au lieu dit 
Aupillac sur le territoire de la commune de LABRUGUIERE, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuelle par piquet K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 20 Juin 2022  au 24 Juin 2022  de 07h30 à 17h30. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABRUGUIERE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022314003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°54- Commune de VIANE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juin 2022 présentée par le DEPARTEMENT DU TARN, Place de la Gare  81230 
LACAUNE 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de programme revêtements 2022 (Grave émulsion) sur 
la route départementale n° 54 de catégorie 3 du PR 37 + 600 au PR 40 + 400 sur le territoire de 
la commune de VIANE, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 04 Juillet 2022  08h00 au 15 Juillet 2022  17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

De Viane à Saussonnières  : 
Prendre RD 81 direction Lacaune, tourner à droite RD 140 PR 0+0 
A l'embranchement RD 140 PR 3+895 et RD 55 PR 38+420 prendre à droite 
A l'embranchement RD 55 PR 36+426 et RD 54 PR 34+770 choisir direction Esperausses ou 
Saussonnières 

De Saussonnières à Viane 
A l'embranchement RD 55 PR 36+426 et RD 54 PR 34+770 prendre à droite direction Col de 
Sié 
A l'embranchement RD 55 PR 38+420  et RD 140 PR 3+895 prendre à gauche direction 
Viane 
A l'intersection du RD 81 prendre à gauche direction Viane ou droite direction Lacaune 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VIANE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022023001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°62- Commune de BARRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juin 2022 présentée par le DEPARTEMENT DU TARN , Place de la Gare 81230 
LACAUNE. (secteur Lacaune) 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de programme revêtement 2022 (Grave émulsion) sur 
la route départementale n° 62 de catégorie 2 du PR 32 + 181 au PR 34 + 181 au lieu dit GOS 
sur le territoire de la commune de BARRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au 
droit du chantier et ceci : 

Du 04 Juillet 2022 au 15 Juillet 2022 de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BARRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022128009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 58- Commune de LACROUZETTE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Bd de St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau télécom N°822105 sur la 
route départementale N° 58 de catégorie 2 au PR 5 + 600 sur le territoire de la commune de 
LACROUZETTE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci durant une demi-journée: 

Entre le 20 Juin 2022 et le 11 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACROUZETTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022281004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 14- Commune de SEMALENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juin 2022 présentée par l’entreprise. SAS G.C.M.V., 12 rue de la Ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du cadre et du tampon sur une 
chambre télécom K2C sur la route départementale N° 14 de catégorie 2 au PR 55 + 500 sur le 
territoire de la commune de SEMALENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquet K10 au droit du chantier et ceci durant une journée: 

Entre le 20 Juin 2022 et le 25 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SEMALENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022203001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n°79 et 53 - Commune de PAULINET  
et n°79 Commune de MASSALS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom pour tirage de la fibre 
optique sur la route départementale n° 79 de catégorie 3 du PR 15+770 au PR 17+000, du PR 
19+750 au PR 23+000 sur le territoire de la commune de PAULINET, sur la route 
départementale n° 79 du PR 23+091 au PR 25+093 sur le territoire de la commune de 
MASSALS et sur la route départementale n° 53 du PR 91+296 au PR 92+270 sur le territoire 
de la commune de PAULINET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci pendant 30 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 01 Août 2022  au 09 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PAULINET, 
Le Maire de la commune de MASSALS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022239008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°53- Commune de SAINT-AMANS-VALTORET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 3 juin 2022 présentée par entreprise Entreprise NTPL , Luc 12500 CASTELNAU DE 
MANDAILLES. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement de câbles éoliens sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 28 + 0 au PR 28 + 350 au lieu dit Le Banquet sur 
le territoire de la commune  de SAINT-AMANS-VALTORET, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 13 Juin 2022  08h00 au 08 Juillet 2022  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AMANS-VALTORET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022014005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°52- Commune d' ANGLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juin 2022 présentée par l’entreprise Ent SCHENKER France , 82 avenue de 
Toulouse  31151 FENOUILLET. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de  déménagement de la base nautique sur la route 
départementale n° 52 de catégorie 3 au PR 0 + 515 au lieu dit La Raviége sur le territoire de la 
commune d' ANGLES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Le 15 Juin 2022  de  08h00  à   18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ANGLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022311002  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°4- Commune de VENES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juin 2022 présentée par le Département du Tarn Secteur de Réalmont , 1 route de 
Graulhet  81120 REALMONT 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de répartions des dégradations de la chaussée sur la 
route départementale n° 4 de catégorie 3 du PR 45 + 850 au PR 50 + 965 sur le territoire de la 
commune de VENES, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci pendant 7 jours, hors week-end, de 8h00 à 17h00, 
durant la période : 

Du 20 juin au 1 juillet 2022. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

LAFENASSE vers VENES par : 
RD 86 du PR 30+169 au PR 30+500 (carrefour RD 4 X RD 86) 
 

LES FOURNIALS vers REALMONT par : 
RD 67 du PR 7+50 au PR 5+50 (carrefour RD 4 X RD 67) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VENES, 
Le Maire de la commune de REALMONT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022101004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE EXCLUSIF DE LA VOIE 
Routes départementales n°25, 91, 71, 3, 3E, 71A, 988, 53, 78, 72, 129, 

131, 905, 139, 80, 9, 119, 73, 27, 34, 7, 91A - Communes de LE GARRIC, 
VALDERIES, ROSIERES, SAINT JEAN DE MARCEL, MOULARES, 

TANUS, PAMPELONNE, SAINTE GEMME, ALMAYRAC, MIRANDOL-
BOURGNOUNAC, MONTIRAT, SAINT CHRISTOPHE, LE SEGUR, 

SALLES, VIRAC, LABASTIDE-GABAUSSE, COMBEFA, SAINT BENOIT 
DE CARMAUX, MONESTIES et CARMAUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Juin 2022 présentée par Association Ségala Cyclisme Organisation , 7 chemin du 
Cordat 81350 VALDERIES 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation 2ème Tour Carmausin Ségala sur les 
routes départementales n° 25, 91, 71, 3, 3E, 71A, 988, 53, 78, 72, 129, 131, 905, 139, 80, 9, 
119, 73, 27, 34, 7, 91A situées hors agglomération sur le territoire des communes  de LE 
GARRIC, VALDERIES, ROSIERES, SAINT JEAN DE MARCEL, MOULARES, TANUS, 
PAMPELONNE, SAINTE GEMME, ALMAYRAC, MIRANDOL-BOURGNOUNAC, MONTIRAT, 
SAINT CHRISTOPHE, LE SEGUR, SALLES, VIRAC, LABASTIDE-GABAUSSE, COMBEFA, 
SAINT BENOIT DE CARMAUX, MONESTIES et CARMAUX, l’organisateur dispose d’un usage 
exclusif et temporaire de la chaussée suivant le détail de l’étape en annexe et ceci : 

Le 10 Juillet 2022 de 13h00 à 17h00. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE GARRIC, 
Le Maire de la commune de VALDERIES, 
Le Maire de la commune de ROSIERES, 
Le Maire de la commune de SAINT-JEAN-DE-MARCEL, 
Le Maire de la commune de MOULARES, 
Le Maire de la commune de TANUS, 
Le Maire de la commune de PAMPELONNE, 
Le Maire de la commune de SAINTE-GEMME, 
Le Maire de la commune d' ALMAYRAC, 
Le Maire de la commune de MIRANDOL-BOURGNOUNAC, 
Le Maire de la commune de MONTIRAT, 
Le Maire de la commune de SAINT-CHRISTOPHE, 
Le Maire de la commune de LE SEGUR, 
Le Maire de la commune de SALLES, 
Le Maire de la commune de VIRAC, 
Le Maire de la commune de LABASTIDE-GABAUSSE, 
Le Maire de la commune de COMBEFA, 
Le Maire de la commune de SAINT-BENOIT-DE-CARMAUX, 
Le Maire de la commune de MONESTIES, 
Le Maire de la commune de CARMAUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’organisateur, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue            
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 
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       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
ANNEXE : 
Itinéraire étape 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022026009  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (Déviation) 

Route départementale n°77- COMMUNE de BELLEGARDE - MARSAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Mai 2022 présentée par l'entreprise EIFFAGE ROUTE - Secteur Tarn , 20 rue 
Lavoisier 81000 ALBI 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022026008 du 18 Mai 2022 réglementant la circulation 
du 30 Mai 2022 au 24 Juin 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022026008 du 18 Mai 2022, 
pour : l'exécution des travaux de réparation d'un ouvrage hydraulique éffondré en amont sur la 
route départementale n° 77 de catégorie 3 au PR 7 + 520 sur le territoire de la commune  de 
BELLEGARDE - MARSAL. La route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

jusqu'au 13 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma CF23 ou CF24 du manuel de 
chantier). La signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable 
des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme 
de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BELLEGARDE - MARSAL, 
Le Maire de la commune d' AMBIALET, 
Le Maire de la commune de VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022299003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 112- Commune de TEYSSODE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Mai 2022 présentée par l’entreprise EUROVIA  MIDI-PYRENEES, 33, rue Evariste 
Galois - ZA de Montplaisir 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en oeuvre des enrobés sur la route 
départementale n° 112 de catégorie 1 du PR 67 + 100 au PR 67 + 950 sur le territoire de la 
commune de TEYSSODE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci durant deux journées de 7h à 18h30 pendant la période : 

Du 27 Juin 2022 au 01 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TEYSSODE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022180001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°119- Commune de MONTIRAT 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 10 Juin 2022 présentée par le POLE PARC ROUTIER, 13 Rue Jean Rostand 81000 
ALBI 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de peinture logo départemental sur circuit de course 
cycliste sur la route départementale n° 119 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 6 + 122 sur le 
territoire de la commune  de MONTIRAT, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les 
véhicules des services d'incendie et de secours et ceci : 

Sur une demi- journée de 8h00 à 17h00 

Durant la période du 16 juin 2022 au 17 juin 2022  
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : MONTIRAT - LE SEGUR  : 
RD 119 du PR 0+000 (localisation des travaux) au PR 0+000 (carrefour RD 73)             
RD 73 du PR 19+065 (carrefour RD 119) au PR 15+900 (carrefour de la RD 80) 
RD 80 du PR 5+840 (carrefour RD 73) au PR 10+855 (carrefour de la RD 27) 
RD 27 du PR 32+989 (carrefour RD 80) au PR 41+335 (carrefour de la RD 119) 
RD 119 du PR 6+122 (carrefour RD 27) au PR 6+122 (localisation des travaux) RD 922 du 
PR 23+000 ( 

Sens : LE SEGUR - MONTIRAT 
RD 119 du PR 6+122 (localisation des travaux) au PR 6+122 (carrefour RD 27)             
RD 27 du PR 41+335 (carrefour RD 119) au PR 32+989 (carrefour de la RD 80) 
RD 80 du PR 10+855 (carrefour RD 27) au PR 5+840 (carrefour de la RD 73) 
RD 73 du PR 15+900 (carrefour RD 80) au PR 19+065(carrefour de la RD 119) 
RD 119 du PR 0+000 (carrefour RD 73) au PR 0+000 (localisation des travaux)   

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTIRAT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 
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La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022236006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 40- Commune de SAINT-AGNAN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Mai 2022 présentée par l’entreprise SARL S.T.P.R. , Zone d'activité Eco 2 81150 
MASSAC-SUR-TARN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation sur réseau existant sur la route 
départementale n° 40 de catégorie 3 du PR 5 + 394 au PR 5 + 400 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-AGNAN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par B15 - C18 au droit du 
chantier et ceci durant une journée de 8h à 17h pendant la période : 

Du 15 Juin 2022 au 17 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AGNAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Brassac 
 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022062004  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 66- Commune de FONTRIEU 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Juin 2022 présentée par le Secteur routier de BRASSAC, route du salas 
 81260 BRASSAC 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la chaussée sur la route départementale 
n° 66 de catégorie 3 du PR 25 + 770 au PR 30 + 500 sur le territoire de la commune  de 
FONTRIEU, la route sera fermée à tous les véhicules sauf véhicules de secours et ceci : 

Du 14 Juin 2022  08h00 au 27 Juin 2022  18h00. 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens SABLAYROLLES / FERRIERES : 

RD 66 PR 30+500 

Carrefour RD 66 PR 30+500 / RD 54 PR 27+795. 
RD 54 du PR 27 + 795 au PR 23+486 (carrefour RD 54 / RD 622). 
RD 622 du PR 34+982 au PR 32+501 (carrefour RD 622 / RD 53). 
RD 53 du PR 53+771 au PR 55+575 (carrefour RD 53 / RD 155). 
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RD 155 du PR 15+665 au PR 8+214 (carrefour RD 155 / RD 66). 
RD 66 PR 25+770. 

Sens FERRIERES / SABLAYROLLES : 

RD 66 PR 25+770 : 
 
Carrefour RD 66 PR 25+770 / RD 155 PR 8+214. 
RD 155 du PR 8+214 au PR 15+665 (carrefour RD 155 / RD 53). 
RD 53 du PR 55+575 au PR 53+771 (carrefour RD 53 / RD 622). 
RD 622 du PR 32 +501 au PR 34+982 (carrefour RD 622 / RD 54). 
RD 54 du PR 23+486 au PR 27+795 (carrefour RD 54 / RD 66). 
RD 66 PR 30+500. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FONTRIEU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022145010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 

Route départementale n°988 - Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise COLAS, TERRITOIRE OUEST - Agence du 
TARN - 35 rue Henri MOISSAN 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de deux arrêt de bus sur la route 
départementale n° 988 de catégorie 1 du PR 64+788 au PR 64+824 sur le territoire de la 
commune de LISLE-SUR-TARN, la chaussée sera rétrécie en laissant la largeur d’une voie 
à 2.80m et la vitesse de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h. Afin de sécuriser le 
chantier, un alternat par feux pourra être utilisé, et ceci : 

Du Mardi 14 Juin à 8h au Vendredi 01 Juillet 2022 à 18h. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022010002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°74- Commune d' AMBIALET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, TSA 70011 Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'une tranchée pour passage de la fibre 
optique sur la route départementale n° 74 de catégorie 2 du PR 23 + 960 au PR 24 + 940 sur 
le territoire de la commune  d' AMBIALET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci pendant 30 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 20 Juillet 2022  au 31 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBIALET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022004004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°90- Commune d' ALBI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par M. SILVA Jean, 145, route de la Drêche 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de fondation pour portail sur la route départementale n° 
90 de catégorie 2 du PR 1 + 070 au PR 1 + 090 sur le territoire de la commune d' ALBI, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par manuellement au droit du chantier et ceci : 

Le 20 Juin 2022 de 09h30 à 10h30. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALBI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022060008  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°91A- Communes de CARMAUX, St BENOIT DE 
CARMAUX et MONESTIES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par SPIE CityNetworks , Z.A. de Payssel 81400 CARMAUX 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réseaux électrique et eau potable sur la route 
départementale n° 91A de catégorie 2 du PR 0 + 895 au PR 1 + 210 sur le territoire de la 
commune de St BENOIT DE CARMAUX, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Du 20 Juin 2022 au 13 Juillet 2022. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

CARMAUX - CANITROT :  
D91 des PR 36+479 à 30+466 
D72 des PR 12+640 à 9+877 
D91A des PR 4+273 à 3+260 
 

CANITROT - CARMAUX : 
D91A  des PR 3+260 à 4+273 
D72 des PR 9+877 à 12+640 
D91 des PR 30+466 à 36+479 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CARMAUX, 
Le Maire de la commune de SAINT-BENOIT-DE-CARMAUX, 
Le Maire de la commune de MONESTIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022116004  
 

 

ARRÊTÉ PERMANENT SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 

Route départementale n° 47 
 COMMUNE de LABASTIDE-SAINT-GEORGES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I: Chapitre I «Pouvoirs de Police de la Circulation» et Chapitre III 
«vitesse», notamment les articles R 411-1 à R 411-9 et R 413-1 à R 413-16, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Mai 2022 présentée par la Mairie de LABASTIDE-SAINT-GEORGES ,  81500 
LABASTIDE-SAINT-GEORGES, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour des raisons de sécurité, la vitesse de tous les véhicules sera limitée à 70 km/h  sur la 
route départementale n° 47 de catégorie 3 du PR 35 + 240 au PR 36 + 150 sur le territoire de la 
commune  de LABASTIDE-SAINT-GEORGES. 

ARTICLE 2 - Ces dispositions seront matérialisées par l’implantation de panneaux réglementaires en gamme 
normale, classe 2, de type B14 aux P.R.  35+240 droit et P.R.  36+150 gauche et B33 ou B31 
aux P.R. 35+240 gauche P.R.  36+150 droit, convenablement placés, conformément aux 
dispositions du livre I, 4ème partie, de l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière. 
La signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Ces mesures sont applicables à compter de la mise en place de la signalisation réglementaire. 
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ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-SAINT-GEORGES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie 
et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022209009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°65- Commune de PONT-DE-LARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Juin 2022 présentée par entreprise NTPL , Luc 12500 CASTELNAU DE 
MANDAILLES. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement de câbles éoliens sur la route 
départementale n° 65 de catégorie 2 du PR 5 + 650 au PR 7 + 120 au lieu dit Le Golf sur le 
territoire de la commune de PONT-DE-LARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
au droit du chantier et ceci : 

Du 20 juin 2022 8h00  au 29 juillet 2022 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PONT-DE-LARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°118- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Bd Saint Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de supports télécom sur la route 
départementale n° 118 de catégorie 1 du PR 47 + 620 au PR 47 + 760  puis du PR 49+270 au 
PR 49+300 sur le territoire de la commune  de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Les 28, 29 et 30 juin 2022 de 08h00 à  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022038004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°4- Commune de BRENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Mai 2022 présentée par l’entreprise ENGIE INEO, 15, chemin de la chasse 31770 
COLOMIERS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déploiement aérien (dépose et pose) du réseau HTA 
sur la route départementale n° 4 de catégorie 2 du PR 18 + 302 au PR 18 + 402 sur le 
territoire de la commune de BRENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit 
du chantier et ceci : 

 

Un jour dans la période du 01 Juillet  au 08 Juillet 2022 de 7 heures à 18 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BRENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022145011  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (interdiction de stationner) 

Route départementale n°5- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’association "Les amis de Sivens" , les Metges 81310 
LISLE-SUR-TARN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation festive :  les festaïres de Sivens sur la 
route départementale n° 5 de catégorie 3 du PR 6 + 700 au PR 7 + 700 sur le territoire de la 
commune de LISLE-SUR-TARN, le stationnement sera interdit des deux côtés et ceci : 

Du 18 Juin 2022  13h00 au 19 Juin 2022  12h00. 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 
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ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022151001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n° 12 et n°40 
 Commune de MAGRIN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise IMART TP, 2 route de la Salle 81470 AGUTS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déplacement du réseau AEP et  la reprise de 
branchements sur les routes départementales n° 12  du PR 41 + 653 au PR 42 + 80 et  n°40   
de catégorie 3 du PR 19+391 au PR 20+185  sur le territoire de la commune  de MAGRIN, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci de jour comme de 
nuit sauf les weeks-end : 

Du 20 Juin 2022 au 08 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAGRIN, 
Le Maire de la commune de TEYSSODE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Brassac 
 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022031013  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 30- Commune de LE BEZ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par la société  TARN FIBRE, 24 Boulevard de Verdun  

92400 COURBEVOIE. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'une chambre et de génie civil sur la route 
départementale n° 30 de catégorie 2 du PR 83 + 190 au PR 83 + 195 sur le territoire de la 
commune de LE BEZ, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores  au droit du chantier et 
ceci : 

Du 20 Juin 2022  au 22 Juillet 2022. 

En semaine de 8h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE BEZ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022086001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°54- Commune d' ESPERAUSSES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par le DEPARTEMENT DU TARN, Place de la Gare 81230 
LACAUNE. (secteur Lacaune) 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de programme revêtement 2022 (Grave émulsion) sur 
la route départementale n° 54 de catégorie 2 du PR 31 + 420 au PR 34 + 480 sur le territoire 
de la commune d' ESPERAUSSES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au droit du 
chantier et ceci : 

Du 22 Juin 2022 au 08 Juillet 2022 de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ESPERAUSSES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 
Dominique GUTH 

 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Brassac 
 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022221006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°81- Commune de RAYSSAC- 
COMMUNE DE ST PIERRE DE TRIVISY 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par la société Tarn fibre ,124 boulevard de verdun 92400 
COURBEVOIE. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux d'implantation de poteaux fibre SFR sur la route 
départementale n° 81 de catégorie 3 du PR 35 + 605 au PR 43 + 295 sur le territoire de la 
commune de RAYSSAC et de ST PIERRE DE TRIVISY, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé au 
fur et à mesure de la pose  par feux tricolore  au droit du chantier et ceci : 

Du 17 Juin 2022  au 22 Juillet 2022 

En semaine de 8h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de RAYSSAC, 
Le Maire de la commune de SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022193003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 162A- Commune de NAGES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par la GENDARMERIE DU TARN (Brigade de Lacaune), Rue 
Flandre Dunkerque 8123 LACAUNE (représenté par MAJOR Emmanuel RODIER) 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation Exercice Gendarmerie du Tarn sur la 
route départementale n° 162A de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 2 + 381 au lieu dit Villelongue 
sur le territoire de la commune de NAGES, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour 
les véhicules d’incendie et de secours et ceci : 

Le 20 Juin 2022 de 10h00 à 12h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

La Salvetat - Fraisse par Nages : 
Au rond-point RD 62 et RD 162A prendre direction Nages 
Sur RD 62 (Pr 22+1247) prendre à droite sur RD 162(Pr 0+0) direction Murat 
A l'intersection RD 162(Pr 5+985) et RD 162C (Pr 5+557) prendre à Gauche Murat ou à 
Droite Fraisse 

Fraisse - La Salvetat par Nages : 
A l'intersection Rd 162A (Pr2+381) et RD 162C (Pr 0+0) prendre à droite direction Murat 
Sur RD 162C (Pr5+557) prendre à gauche sur RD 162 (Pr 5+985) direction Nages et la 
Plage 
A l'intersection RD 162 (Pr 0+0) et RD 62 (Pr 22+1247) prendre à gauche direction La 
salvetat 
Au rond point Rd 62 et RD 162A continuer sur RD 62 direction La salvetat 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NAGES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 
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La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022064014  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964- Commune de CASTELNAU-DE-
MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 31 Mai 2022 présentée par l’entreprise SPIE BATIGNOLLES ENERGIE BORJA, ZI de 
Meaux 82300 CAUSSADE. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose d'un compteur (coffret) + une armoire sur la 
route départementale n° 964 de catégorie 1 du PR 20 + 825 au PR 20 + 917 sur le territoire de 
la commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours de 7 heures à 18 heures : 

Du 20 Juin 2022 au 24 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022120004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°60- Commune de LABRUGUIERE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Juin 2022 présentée par l'entreprise SAS GAUTHIER, SAS GAUTHIER 90 Route de 
Seysses  3110 TOULOUSE CEDEX 1. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de l'Ouvrage d'Art sur la route 
départementale n° 60 de catégorie 3 au PR 13 + 588, lieu dit HAUTERIVE, sur le territoire de 
la commune de LABRUGUIERE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Du 20 Juin 2022  08h00 au 19 Août 2022  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABRUGUIERE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022106006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°18 - Commune de GRAZAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Juin 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau sous-terrain de fibre optique sur 
la route départementale n°18 de catégorie 3 du PR 4+267 au PR 5+262 sur le territoire de la 
commune de GRAZAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux, B15-C18 ou 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du lundi 20 Juin au vendredi 08 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAZAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022240005  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°53- COMMUNE de SAINT-ANDRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de la dite instruction, 

VU  la demande en date du 25 Mai 2022 présentée par SAS MTPS , La Liminie 81490 NOAILHAC 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022240004 du 31 Mai 2022 réglementant la circulation 
du 13 Juin 2022 au 22 Juin 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022240004 du 31 Mai 2022 
pour  l'exécution des travaux de confortement de talus aval sur la route départementale n° 53 de 
catégorie 3 au PR 110 + 500 sur le territoire de la commune  de SAINT-ANDRE. La circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier de 8h00 à 18h00 et par panneaux 
B15/C18 la nuit et le week-end : 

jusqu'au 8 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-ANDRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022145012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°988 - Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 14 Juin 2022 présentée par l'entreprise AXIMUM MODS, 17 Avenue Roger LABEPIE, ZI 
CHANTELOISEAU 33140 VILLENEUVE D'ORNON. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de maintenance sur un radar tourelle sur la route 
départementale n° 988 de catégorie 1 du PR 62+732 au PR 62+832 sur le territoire de la 
commune de LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une priorité 
absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet K10, 
B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 et ceci : 

Durant 1 journée dans la période  

du Mardi 21 Juin au Vendredi 24 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022117006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964 - Commune de LABESSIERE-CANDEIL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 14 Juin 2022 présentée par l'entreprise AXIMUM MODS, 17 Avenue Roger LABEPIE, ZI 
CHANTELOISEAU 33140 VILLENEUVE D'ORNON. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de maintenance sur un radar tourelle sur la route 
départementale n° 964 de catégorie 1 du PR 43+662 au PR 43+762 sur le territoire de la 
commune de LABESSIERE-CANDEIL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une 
priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet 
K10, B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 et ceci : 

Durant 1 journée dans la période du  

Mardi 21 Juin au vendredi 24 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABESSIERE-CANDEIL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022040001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°83 - Commune de BROUSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 13 Juin 2022 présentée par l'entreprise Spie BATIGNOLLES, Route de LAFENASSE 
81120 LAFENASSE. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de application d'enrobé sur la route départementale 
n°83 de catégorie 2 du PR 24+180 au PR 24+510 sur le territoire de la commune de 
BROUSSE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 ou B15-C18 si la 
visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une priorité absolue devra être 
donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet K10, B15-C18 ou par feux 
de 9h30 à 16h30, hors weekend et ceci : 

Du Mercredi 22 Juin 2022 au Mercredi 29 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BROUSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022084005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE EXCLUSIF DE LA VOIE 
Route départementale n°60 - Commune d' ESCOUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Juin 2022 présentée par l’association Payrin Caraibes, 19 avenue de Caucalieres 
81660 PAYRIN, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 -- Pour permettre le bon déroulement d’essais privés de véhicules sur la route départementale 
N° 60 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 4 + 551, sur les territoires des communes 
d’ESCOUSSENS et VERDALLE, la route sera fermée à tous les véhicules ainsi qu’au passage 
des piétons, cavaliers et autres, sauf pour les véhicules d’incendie et de secours. L’association 
organisatrice interrompra ponctuellement les essais pour laisser passer les usagers et ceci : 

Le 23 Juin de 13h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

ESCOUSSENS vers ARFONS : 
Prendre la RD160 au PR0 jusqu'au carrefour (RD160 X RD85) PR3+286. 
Prendre la RD85 jusqu'à Dourgne PR17+960 (carrefour RD85 X RD12). 
Prendre la RD12 au PR63+495 et suivre la direction d'Arfons. 
 

ARFONS vers ESCOUSSENS : 
Prendre la RD12 jusqu'à Dourgne PR63+495 (carrefour RD12 X RD85) 
Prendre la RD85 jusqu'à St Affrique les Montagnes PR9+910 (carrefour RD85 X RD160). 
Prendre la RD160 et suivre la direction d'Arfons. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ESCOUSSENS, 
Le Maire de la Commune de VERDALLE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue            
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022312006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE EXCLUSIF DE LA VOIE 
Route départementale n°14 - Commune de VERDALLE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Juin 2022 présentée par l’association Payrin Caraibes, 19 avenue de Caucalieres 
81660 PAYRIN, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement d’essais privés sur la route départementale n° 14 de 
catégorie 3 du PR 70 + 500 au PR 79 + 500, sur les territoires des communes de MASSAGUEL, 
VERDALLE et ARFONS, la circulation sera fermée à tous les véhicules ainsi qu’au passage des 
piétons, cavaliers et autres, sauf pour les véhicules d’incendie et de secours. L’association 
organisatrice interrompra ponctuellement les essais pour laisser passer les usagers et ceci : 

Le 23 Juin 2022 de 13h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi : 

Massaguel vers Arfons : 
Prendre la RD 85 au PR 15+660 jusqu’à Dourgne PR 17+960, puis suivre la RD 12 depuis le PR 
63+495 en direction d’Arfons. 
 
Arfons vers Massaguel : 
Prendre la RD 12 jusqu’à Dourgne PR 63+495, puis suivre la RD 85 jusqu’au PR 15+660 et 
prendre direction Massaguel. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MASSAGUEL, 
Le Maire de la Commune de VERDALLE, 
Le Maire de la Commune de ARFONS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue            
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022218001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°612- Commune de PUYGOUZON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juin 2022 présentée par le département du Tarn Secteur de Réalmont , 1 route de 
Graulhet 81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de débroussaillage de la tranche 6 sur la route 
départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 75 + 205 au PR 80 + 050 sur le territoire de la 
commune  de PUYGOUZON, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h du PR 
77+250 au PR 80+050 et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores. Les sections à 3 voies du PR 75+205 au PR 77+250 seront réduites à 2 voies 
de circulation et la vitesse sera abaissée à 70 Km/h au droit du chantier et ceci pendant 7 
jours, hors week-end, de 6h00 à 13h00, durant la période : 

Du 23 Juin 2022  au 30 Juin 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYGOUZON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022311003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION puis ALTERNAT) 

Route départementale n°67- Commune de VENES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juin 2022 présentée par l'entreprise STTP , 4 rue Jean le Rond d'Alembert 81000 
ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de câbles électriques sous voirie sur la route 
départementale n° 67 de catégorie 3 du PR 6 + 500 au PR 7 + 050 sur le territoire de la 
commune  de VENES, 

 1ère phase des travaux, cette section de route sera barrée à la circulation de tous les 
véhicules de jour comme de nuit, du 4 juillet au 8 juillet 2022. 
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Déviation LES FOURNIALS vers VENES par : 
RD 4 du PR 50+965 au PR 44+425 (carrefour RD 67 X RD 4) 
RD 86 du PR 30+169 au PR 30+627 (carrefour RD 4 X RD 86) 
RD 612 du PR 64+200 au PR 57+548 (carrefour RD 86 X RD 612) 
 
Déviation VENES vers les FOURNIALS par : 
RD 612 du PR 57+548 au PR 64+200 (carrefour RD 67 X RD 612) 
RD 86 du PR 30+627 au PR 30+169 (carrefour RD 612 X RD 86) 
RD 4 du PR 44+425 au PR 50+965 (carrefour RD 86 X RD 4) 
 

 2ème phase des travaux  du 11 Juillet 2022  au 29 Juillet 2022. 

La vitesse sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci pendant 14 jours, hors week-end, de 8h00 
à 18h00. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VENES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°54- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Juin 2022 présentée par l’entreprise MC Travaux, 15 avenue de la palanque 31120 
PORTET SUR GARONNE. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de supports télécom sur la route 
départementale n° 54 de catégorie 3 du PR 1 + 0 au PR 1 + 300 au lieu dit Roquerlan sur le 
territoire de la commune  de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci dans la période: 

Du 27 Juin 2022  au 27 Juillet 2022  de 8h00 à 18h00, hors WE 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022064016  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964- Commune de CASTELNAU-DE-
MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un GC sur 35 mètres sur la route 
départementale n° 964 de catégorie 2 du PR 13 + 855 au PR 13 + 955 sur le territoire de la 
commune  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours de 7 heures à 18 heures : 

Du 27 Juin 2022 au 01 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022220006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°988 - Commune de RABASTENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise SPIE BATIGNOLLES, Route de LAFENASSE 
81120 RÉALMONT. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la couche de roulement sur la route 
départementale n° 988 de catégorie 1 du PR 70+000 au PR 70+416 au lieu dit « Plaine de 
FONGRAVE » sur le territoire de la commune de RABASTENS, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé manuellement par piquets K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 
16h30 à 18h00 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et 
manuellement par piquet K10, B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier et 
ceci : 

Du Jeudi 30 Juin au Jeudi 07 Juillet. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de RABASTENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022281005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 14- Commune de SEMALENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de 2 fouilles pour la réparation du réseau télécom 
existant sur la route départementale N° 14 de catégorie 2 du PR 53 + 85 au PR 54 + 500 sur le 
territoire de la commune de SEMALENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier 
au droit du chantier et ceci entre 9h00 et 16h30: 

Du 27 Juin 2022 au 09 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SEMALENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022124002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°81- Commune de LACAUNE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juin 2022 présentée par entreprise SAS M.T.P.S , Route de Saint salvy de la Balme 
81490 NOAILHAC.(représenté par MR BONNET Bastien) 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de confortement d'un soutenement aval sur la route 
départementale n° 81 de catégorie 2 du PR 68 + 100 au PR 68 + 200 au lieu dit Lieu dit 
Carausse sur le territoire de la commune  de LACAUNE, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
par feux de chantier tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 04 Juillet 2022 de 08h00 à 17h00 au 16 Septembre 2022 de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACAUNE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Brassac 
 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022062005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 66- Commune de FONTRIEU 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 15 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA ,  35 Boulevard de Saint Assicle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau télécom 707451 sur la 
route départementale n° 66 de catégorie 3 du PR 25 + 480 au PR 25 + 580 sur le territoire de 
la commune  de FONTRIEU, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 (fiche CEREMA  CM44)  au droit du chantier et ceci : 

Du 04 Juillet 2022 au 15 Juillet 2022. 

Hors weekend et jour férié de 8h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FONTRIEU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022136001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°1- Commune de LARROQUE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, boulevard St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom + tirage de câble 
sur la route départementale n° 1 de catégorie 3 du PR 2 + 381 au PR 2 + 481 sur le territoire 
de la commune  de LARROQUE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

 

Un jour dans la période du 04 Juillet au 08 Juillet 2022 de 7 heures à 18 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LARROQUE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022064015  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale n°4- COMMUNE de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Avril 2022 présentée par le Secteur routier de Gaillac , 37, avenue Delattre de 
Tassigny 81600 GAILLAC 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022064004 du 26 Avril 2022 réglementant la circulation 
du 26 Avril 2022 au 26 juin 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022064004 du 26 Avril 2022, 
pour l'exécution des travaux de mise en sécurité suite à éboulement de la chaussée sur la route 
départementale n° 4 de catégorie 3 du PR 5 + 27 au PR 5 + 46 sur le territoire de la commune  
de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL. La route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

jusqu'au 15 Juillet 2022 à 24 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma CF23 ou CF24 du manuel de 
chantier). La signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022262002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°91- Commune de SAINT-MARCEL-CAMPES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juin 2022 présentée par le Comité des Fêtes, 1143 Route de Carmaux 81170 SAINT-
MARCEL-CAMPES. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation de la fête locale sur la route 
départementale n° 91 de catégorie 2 du PR 19 + 350 au PR 19 + 550 au lieu dit Pointe à Pitre 
sur le territoire de la commune de SAINT-MARCEL-CAMPES, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit de la fête et ceci : 

Du 02 Juillet 2022  12h00 au 03 Juillet 2022  00h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARCEL-CAMPES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022314004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°54A- Commune de VIANE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 BD DE SAINT ASSICLE 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement poteau + tirage de câble sur la route 
départementale n° 54A de catégorie 3 du PR 0 + 800 au PR 1 + 0 sur le territoire de la 
commune  de VIANE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10  au droit du 
chantier et ceci : 

Du 11 Juillet 2022  08h00 au 15 Juillet 2022  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VIANE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022104010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 631- Commune de GIROUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 15 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de d création d'un réseau fibre en GC avec 
l'implantation de chambres sur la route départementale n° 631 de catégorie 3 du PR 4 + 975 
au PR 6 + 722 sur le territoire de la commune  de GIROUSSENS, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par Feux tricolores au droit du chantier et ceci  en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 27 Juin 2022 au 23 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GIROUSSENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022290001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°922- Commune de SOUEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Mai 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambres télécom et de génie civil pour 
passer fibre optique sur la route départementale n° 922 de catégorie 2 du PR 19 + 400 au PR 
20 + 260 sur le territoire de la commune  de SOUEL, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores par sections de 500 m maximum au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 7 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 4 juillet 2022 au 29 juillet 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022135001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°34- Commune de LAPARROUQUIAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Mai 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambres télécom et de génie civil pour 
passer la fibre optique sur la route départementale n° 34 de catégorie 3 du PR 15 + 200 au PR 
16 + 780 sur le territoire de la commune de LAPARROUQUIAL, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores par sections de 500 m maximum au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 7 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 4 juillet 2022 au 29 juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAPARROUQUIAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022320001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 91- Commune de VINDRAC-ALAYRAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Mai 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Bd Macdonald  75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambre télécom et de génie civil pour 
passer la fibre optique sur la route départementale n° 91 de catégorie 2 du PR 13 + 243 au PR 
13 + 343 sur le territoire de la commune  de VINDRAC-ALAYRAC, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 3 jours ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 4 juillet 2022 au 29 juillet 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VINDRAC-ALAYRAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022320002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°91- Commune de VINDRAC-ALAYRAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Mai 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM  , 103 Bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambres télécom et de génie civil pour 
passer la fibre optique sur la route départementale n° 91 de catégorie 2 du PR 10 + 0 au PR 
11 + 550 sur le territoire de la commune de VINDRAC-ALAYRAC, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 7 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 4 juillet 2022 au 29 juillet 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VINDRAC-ALAYRAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022115002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 
Route départementale n°64- Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juin 2022 présentée par l’association Payrin Caraïbes , Chez Claude Berfa 19 avenue 
de Caucalières 81660 PAYRIN AUGMONTE 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des essais de voiture de rallye  sur la route départementale 
n° 64 de catégorie 3 du PR 4 + 0 au PR 7 + 500 au lieu dit Le dolmen sur le territoire de la 
commune de LABASTIDE-ROUAIROUX, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les 
véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

Le 05 juillet 2022 de 8h00 à 18h00. 

Il n’est pas prévu de déviation, l’organisateur interrompra ponctuellement les essais privés, pour permettre le 
passage des usagers. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

302



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022010003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°77- Commune d' AMBIALET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Mai 2022 présentée par EOS TELECOM, 103 bd Mac Donald 75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de génie civil dédié au déploiement des infrastructures 
de fibre optique sur la route départementale n° 77 de catégorie 2 du PR 15 + 890 au PR 15 + 
980 sur le territoire de la commune d' AMBIALET, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 11 juillet au 22 Juillet 2022, hors week-end, de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. La proximité de l’itinéraire du 
Tour de France sur cette période exige que le demandeur porte une attention 
particulière sur la sécurité du chantier. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBIALET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022042003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 622- Commune de BURLATS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2022 présentée par l’entreprise ECOVANA, 15 Chemin Empy Vieux 81100 
CASTRES. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’élagage de la haie d'un particulier sur la route 
départementale N° 622 de catégorie 1 du PR 14 + 700 au PR 14 + 800 sur le territoire de la 
commune de BURLATS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit 
du chantier et ceci entre 8h30 et 17h30: 

Du 04 Juillet 2022 au 06 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BURLATS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022294012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964 - Commune de TECOU 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 24 Juin 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau de fibre optique sur la route 
départementale n°964 de catégorie 1 du PR 34+225 au PR 36+045 sur le territoire de la 
commune de TECOU, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 ou B15-
C18 si la visibilité le permet de 7h00 à 9h30 et de 16h30 à 19h00 (une priorité absolue devra 
être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet K10, B15-C18 ou par 
feux de 9h30 à 16h30, hors dimanche et ceci : 

Le Samedi 09 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TECOU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022038005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°4- Commune de BRENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35, boulevard St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom sur accotement 
+ tirage de câble sur la route départementale n° 4 de catégorie 2 du PR 19 + 951 au PR 20 + 
51 sur le territoire de la commune  de BRENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

 

1 jour dans la période du 04 Juillet au 08 Juillet 2022 de 7 heures 30 à 18 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BRENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022145013  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°999- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux télécom + tirage de 
câble sur la route départementale n° 999 de catégorie 1 du PR 53 + 885 au PR 53 + 985 sur le 
territoire de la commune  de LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours de 7 heures à 18 heures : 

 

Du 11 Juillet 2022 au 15 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022064017  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°5- Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom + tirage de câble 
sur la route départementale n° 5 de catégorie 3 du PR 6 + 323 au PR 6 + 423 sur le territoire 
de la commune  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

 

1 jour dans la période du 18 Juillet  au 22 Juillet 2022 de 7 heures à 18 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022071001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°700- Commune de COURRIS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 boulevard de Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom et tirage de 
câbles sur la route départementale n° 700 de catégorie 3 au PR 3 + 700 sur le territoire de la 
commune de COURRIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 18 Juillet 2022 au 22 Juillet 2022, entre 08h00 et  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de COURRIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022285001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°94- Commune de SERENAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 boulevard de Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom et tirage de 
câbles sur la route départementale n° 94 de catégorie 3 au PR 9 + 185 sur le territoire de la 
commune de SERENAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 18 Juillet 2022 au 22 Juillet 2022, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SERENAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022089008  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°74- Commune de FAUSSERGUES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juin 2022 présentée par la SARL GRIMAL Gilles, 8 avenue du Marché 12170 
REQUISTA 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de traversée de route pour alimentation AEP et 
électricité sur la route départementale n° 74 de catégorie 3 au PR 45 + 160 sur le territoire de la 
commune de FAUSSERGUES, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

1 jour sur la période du 04 Juillet 2022 au 08 Juillet 2022, entre 08h00 et 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Ste Germaine - Faussergues : 
 

D100 des PR 34+391 au PR 32+480 
D53 des PR 132+620 au PR 129+201 
D903 des PR 22+225 au PR 22+762 
D74 des PR 38+493 au PR 44+100 

 
Faussergues - Ste Germaine : 
 

D74 des PR 44+100 au PR 38+493 
D903 des PR 22+762 au PR 22+225 
D53 des 129+201 au PR 132+620 
D100 des PR 32+480 au PR 34+391 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FAUSSERGUES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022175001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°8- Commune de MONTDURAUSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2022 présentée par l’entreprise CITEL , 546, rue Fonfillol ZAC les Cadaux  81370 
SAINT SULPICE. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de branchement SDET pour le compte de Monsieur 
ARLANDES sur la route départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 3 + 488 au PR 3 + 740 sur 
le territoire de la commune de MONTDURAUSSE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores  au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-ends de 7 heures à 18 heures : 

 

Du 04 Juillet 2022 au 15 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDURAUSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022232001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°31- Commune de ROUFFIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Juin 2022 présentée par l'entreprise SLA, 51 rue de Broucounies 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réalisation d’une tranchée sous chaussée et pose 
d'un transformateur sur la route départementale n° 31 de catégorie 3 du PR 9 + 577 au PR 9 + 
651 sur le territoire de la commune de ROUFFIAC, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci, pendant 15 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, 
durant la période : 

Du 12 Septembre 2022  au 30 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROUFFIAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022100001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 45- Commune de GARREVAQUES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Juin 2022 présentée par l’entreprise Eiffage Route Sud Ouest , 20 rue Lavoisier 
81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation d'un garde corps sur la route 
départementale n° 45 de catégorie 3 du PR 11 + 200 sur l’ouvrage 81045003, sur le territoire 
de la commune  de GARREVAQUES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 07 Juillet 2022 au 13 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GARREVAQUES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022092003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 47- Commune de FIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Juin 2022 présentée par l’entreprise Eiffage Route Sud Ouest , 20 rue Lavoisier 
81500 FIAC. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation d'un garde corps sur la route 
départementale n° 47 de catégorie 3 du PR 29 + 378 au PR 29 + 400 sur l’ouvrage 81047006, 
sur le territoire de la commune de FIAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci  en journée de 8h à 17h sauf le week-end durant la période : 

Du 04 Juillet 2022 au 22 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FIAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022240006  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°53- COMMUNE de SAINT-ANDRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande en date du 25 Mai 2022 présentée par SAS MTPS , La Liminie 81490 NOAILHAC 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022240005 du 20 Juin 2022 réglementant la circulation 
du 22 Juin 2022 au 08 Juillet 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022240005 du 20 Juin 2022 
pour  l'exécution des travaux de Confortement de talus aval sur la route départementale n° 53 
de catégorie 3 au PR 110 + 500 sur le territoire de la commune de SAINT-ANDRE. La 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier de 8h00 à 18h00 et par 
panneaux B15/C18 la nuit et le week-end : 

jusqu'au 13 juillet 2022 . 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-ANDRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022011008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune d' AMBRES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Juin 2022 présentée par l’entreprise Eiffage Route Sud Ouest , 20 rue Lavoisier 8100 
ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de reprise du garde corps sur la route départementale 
n° 87 de catégorie 1 du PR 37 + 200 au PR 37 + 350 sur l’ouvrage 81087009, sur le territoire 
de la commune d' AMBRES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci  pendant deux journées de 8h à 17h durant la période : 

Du 04 Juillet 2022 au 13 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022140008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune de LAVAUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Juin 2022 présentée par l’entreprise Eiffage Route Sud Ouest , 20 rue Lavoisier 
81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de la GBA sur la route départementale n° 
87 de catégorie 1 du PR 39 + 900 sur l’ouvrage 81087010 sur le territoire de la commune  de 
LAVAUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci  en 
journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 04 Juillet 2022 au 13 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAVAUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022326001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°600- Commune de SAINTE-CROIX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Juin 2022 présentée par l’entreprise FREE RESEAU, 60 Chemin de Lanusse 31200 
TOULOUSE. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de décroutage de chambres sur chaussée et ses 
abords plus tirage de câbles sur la route départementale n° 600 de catégorie 1 du PR 30 + 
150 au PR 31 + 290 au lieu dit Les Péssageries sur le territoire de la commune de SAINTE-
CROIX, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci 5 
jours dans la période : 

Du 11 juillet 2022 au 29 juillet 2022 

En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINTE-CROIX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022117007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964 - Commune de LABESSIERE-CANDEIL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 06 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-ASSISCLE 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un support téléphonique suite à un 
accident sur la route départementale n°964 de catégorie 1 du PR 43+720 au PR 43+770 sur le 
territoire de la commune de LABESSIERE-CANDEIL, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement par piquets K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 
16h30 à 18h00 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et 
manuellement par piquet K10, B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier et 
ceci : 

Durant une journée dans la période 

du lundi 04 Juillet au vendredi 08 Juillet 2022. 

 

339



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABESSIERE-CANDEIL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
 : 05 67 89 62 85 
Mel : secr@tarn.fr  
Réf. C2022082001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 
Routes départementales n°903, 74, 999, 120, 612, 92, 84, 629. 

Communes de LE DOURN, FAUSSERGUES, SAINT-MICHEL-LABADIE, 
VALENCE-D'ALBIGEOIS, SAINT-CIRGUE, AMBIALET, VILLEFRANCHE-
D'ALBIGEOIS, MOUZIEYS-TEULET, FREJAIROLLES, FAUCH, DENAT, 

LOMBERS, REALMONT, SAINT-GENEST-DE-CONTEST, VENES, 
LAUTREC, CUQ, VIELMUR-SUR-AGOUT, PUYLAURENS, BLAN, 

PALLEVILLE, SOREZE, LES CAMMAZES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 3 juin 2022 présentée par la Préfecture du Tarn, place de la Préfecture, 81013 ALBI. 

VU  la demande du 01 Juin 2022 présentée par l’association ASO, 40-42 Quai du Pont du jour-BP10302 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT cedex. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la « 15éme étape du Tour de France 2022 » entre 
Rodez et Carcassonne, la circulation de tous les véhicules, à l’exception de ceux de secours et 
d’incendie, des participants et des personnes accréditées par l’organisation de l’épreuve munis 
de badges officiels, sera interdite sur les routes départementales : 

 
- n° 903, de catégorie 1 du PR 28+108 au PR 21 +497 sur le territoire de la commune de Le Dourn, 
Faussergues, Saint Michel Labadie et de Valence d’Albigeois hors agglomération; 
 
- n° 74, de catégories 3 et 2 du PR 38+492 au PR 19+644 sur le territoire des communes de Valence 
d’Albigeois, Saint-Cirgue et d’Ambialet, hors agglomération; 
 
- n° 999, de catégorie 1 du PR 20+575 au PR 23+150 sur le territoire de la commune de Villefranche 
d’Albigeois, hors agglomération; 
 
- n° 74, de catégorie 3 du PR 19+644 au PR 8+422 sur le territoire de la commune de Villefranche 
d’Albigeois, Mouzieys-Teulet, Fréjairolles, Fauch et Dénat, hors agglomération; 
 
- n° 120, de catégorie 3 du PR 0+000 au PR 2+006 sur le territoire de la commune de Dénat, hors 
agglomération ; 
 
- n° 612, de catégorie 1 du PR 71+014 au PR 61+658 sur le territoire de la commune de Dénat, Lombers, 
Réalmont, Saint Genest de Contest, hors agglomération; 
 
- n° 92, de catégories 2 et 3 du PR 41+050 au PR 10+969 sur le territoire des communes de Saint Genest 
de Contest, Vénes, Lautrec, Cuq, Vielmur sur Agout  et Puylaurens, hors agglomération; 
 
- n° 84, de catégorie 1 du PR 11+030 au PR 0+000 sur le territoire des communes de Puylaurens, Blan et 
Palleville, hors agglomération; 
 
- n° 629, de catégorie 2 du PR 0+000 au PR 9+193 sur le territoire des communes de Soréze et Les 
Cammazes, hors agglomération : 

 
Le 17 Juillet 2022 entre 10h00 à 18h00, à l’avancement de la course comme précisé à l’article 2. 

Pendant la durée de cette interdiction aucune signalisation de déviation temporaire ne sera mise en place. 
 
22 panneaux d’information sont posés par les services techniques du Conseil Départemental du Tarn  

depuis le 26 juin 2022 pour une bonne information des usagers des routes. 

 

ARTICLE 2 – Les routes départementales n°75, 53, 74, 70, 125, 94, 700A, 77, 79, 121, 81, 13, 41, 71, 4, 631, 
141, 30, 83, 47, 49, 112, 44, 46 et 151 seront coupées à leurs intersection avec les routes 
départementales empruntées par la course. 

 
 

ARTICLE 3 – Les mesures prendront effet à l’ouverture de la course par un véhicule de la Gendarmerie 
Nationale, le dimanche 17 juillet 2022 entre 10h00 et 18h00 à l’avancement de la course. 

 
Ces mesures demeureront en vigueur 30 minutes après le passage de la voiture balai et du 
véhicule de la Gendarmerie Nationale équipé du panneau fin de course, ainsi qu’à la diligence 
du service d’ordre chargé d’assurer la sécurité de l’épreuve.  
 

ARTICLE 4 – Le stationnement des véhicules est interdit des deux côtés des routes départementales listées 
dans l’article 1 pendant les horaires de fermeture de ces routes. La zone de ravitaillement 
située sur la RD 612 entre le PR 68+180 et 70+700 fait l’objet d’un arrêté spécifique. 
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ARTICLE 5 – Le Directeur des Routes,  
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Les Maires de toutes les communes citées en tête d’arrêté, 
La Cheffe du SECR, 
L’association ASO,  
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
SECR 
Secteur de SECR 
 : 05 67 89 62 85 
Mel : secr@tarn.fr  
Réf. C2022079005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (interdiction de stationner avec 

interdiction de circulation des piétons) 
Route départementale n°612- Communes de DENAT et LOMBERS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’association ASO, 40-42 quai du Point du jour BP 10302 
92100 BOULOUGNE-BILLANCOURT. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la « 15éme étape du Tour de France 2022 » entre 
Rodez et Carcassonne dans la zone de ravitaillement et afin d’assurer la sécurité des coureurs, 
sur la route départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 68 + 180 au PR 70 + 700 sur le 
territoire des communes de DENAT et LOMBERS comme suit : 

A l’exception de l’entreprise en charge de l’enlèvement et repose de la déviation pour 
permettre le passage de la course le 17 juillet. 

- Le stationnement de véhicules sera interdit des deux côtés (hormis ceux qui sont accrédités par 
l’organisation), y compris les vélos, sur les bas-côtés des zones de ravitaillement et de collecte 

Du 16 Juillet 2022, 20h00, au 17 Juillet 2022, 18h00. 
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- L’accès et la circulation des piétons seront interdits (hormis ceux qui sont accrédités par 
l’organisation) sur la route et ses bas-côtés 

le 17 Juillet 2022 de 10h00 à 18h00. 

  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de DENAT, 
Le Maire de la commune de LOMBERS, 
Le Chef du SECR, 
L’association ASO,  
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

345



346



347



348



349



350



351



352



353



354



355



356



357



358



359



360



361



362



363



364



365



366



367



368



369



370



371



372



373



374



375



376



377



378



379



380



381



382



383



384



385



386



387



388



389



390



391



392



393



394



395



396



397



398



399



400



401



402



403



404



405



406



407



408


	1-arrêté délégations de signature chef de cabinet 3 juin 2022
	2-avenant n11 - arrêté mise à jour DPPEF
	3-avenant n12 - arrêté dispo mme lebourgeois - mme corcin
	4-délégations signature temporaires absence DGS à m.barillot
	5-délégations signature temporaires absence DGS à mme.jouffron
	1 - técou
	2 - massals
	3-jonquières
	4-gaillac
	5-dourgne
	6-saint-andré
	7-castres
	8-lempaut
	9-noailhac
	10-graulhet
	11-saint pierre
	12-roquecourbe
	13-jpnquières
	14-cabanes
	15-rabastens
	16-grazac
	17-fontrieu
	18-mont roc
	19-ARRETE DEPARTEMENTAL OUVERTURE ORGANISATION ENQUETE PUBLIQUE AFAFE LACT LACROISILLE PUYLAURENS APPELLE
	20-ARRETE DEPARTEMENTAL OUVERTURE ORGANISATION ENQUETE PUBLIQUE AFAFE LACT SAINT GERMAIN DES PRES
	21-le bez
	22-mezens
	23-castelnau
	24-rabastens
	25-técou
	26-moulin mage
	27-salvagnac
	28-graulhet
	29-castelnau
	30-cestayrols
	31-lautrec
	32-ambialet
	33-cambounes
	34-saussenac
	35-valdériès
	36-graulhet
	37-giroussens
	38-salvagnac
	39-damiatte
	40-le bez
	41-garrigues
	42-lavaur
	43-garrigues
	44-pratviel
	45-saint christophe
	46-cabanes
	47-lacrouzette
	48-lavaur
	49-vabre
	50-rabastens
	60-cadalen
	61-puycelsi
	62-joncquières
	63-labastide
	64-lacaune
	65-saint-gauzens
	66-técou
	67-gaillac
	68-faussergues
	69-payrin
	70-vaour
	71-labruguière
	72-viane
	73-barre
	74-lacrouzette
	75-semalens
	76-massals
	77-sieurac
	78-marssac
	79-saint amans
	80-angles
	81-vénès
	82-le garric
	83-bellegarde
	84-teyssode
	85-montirat
	86-tauriac
	87-saint-agnan
	88-fontrieu
	89-lisle
	90-ambialet
	91-albi
	92-saint benoit
	93-labastide
	94-pont
	95-mazamet
	96-brens
	97-lisle
	98-magrin
	99-le bez
	100-esperausses
	101-rayssac
	102-nages
	103-castelnau
	104-vabre
	105-labruguière
	106-grazac
	107-saint
	108-lisle
	109-labessière
	110-brousse
	111-escoussens
	112-verdalle
	113-puygouzon
	114-venès
	115-mazamet
	116-castelnau
	117-rabastens
	118-semalens
	119-lacaune
	120-fontrieu
	121-larroque
	122-saint
	123-combefa
	124-labastide
	125-saint benoit
	126-castelnau
	127-soual
	128-saint marcel
	129-viane
	130-giroussens
	131-souel
	132-laparrouquial
	133-vindrac
	134-vindrac
	135-técou
	136-técou
	137-jouqueviel
	138-faussergues
	139-monesties
	140-lombers
	141-cordes
	142-labastide
	143-ambialet
	144-burlats
	145-tecou
	146-brens
	147-lisle-sur
	148-castelnau
	149-courris
	150-serenac
	151-faussergues
	152-montdurausse
	153-rouffiac
	154-lautrec
	155-garrevaques
	156-fiac
	157-saint
	158-ambres
	159-lavaur
	160-sainte
	161-labessière
	162-le dourn
	163-denat
	164-tecou
	1-ArrPJ22BF Lacaune signé le 1er juin 2022
	2-Ar22GJ Lacaune PHV signé le 1er juin 2022
	3-2022.05.19 augmentation de capacité 7 + 2 PHV  SOUAL signé le 1er juin 2022
	4-ArPJ22BO Saint Sulpice signé le 3 juin 2022
	5-ArPJ22AB Albi La Collégiale signé le7 juin 2022
	6-Arr22 AAB UVC APAJH signé le 7 juin 2022
	7-ArPJ22DI Villefranche  Marpa tarification socle signé le 7 juin 2022
	8-Arr PJ22BF Lacaune signé 1er juin
	9-ARR 2022 Foyer Léo Lagrange MNA Internat signé le 13 juin 2022
	10-ARR 2022 Foyer Léo Lagrange MNA diffus signé le 13 juin 2022
	11-ArPJ22 BI Puylaurens Les Moulins. signé le 20 juin 2022
	12-ArPJ22 BS Roquecourbe Clos de Siloé signé le 20 JUIN 2022
	13-ARR BP 2022 MECS SAINTE MARIE - INTERNAT
	14-ARR BP 2022 SAINTE MARIE- AMD
	15-ARR BP 2022 SAINTE MARIE - MNA
	17-ARR BP 2022 SAINTE MARIE - SAU
	18-ARR BP 2022 SAINTE MARIE - SEJ
	19-ARR AUTORISATION SENIOR COMPAGNIE_
	20-ArPJ22 BA Anglès signé le 29 juin 2022
	21-ArPJ22 AR Valence ST JOSEPH signé le 29 juin 2022
	22-ARR BP 2022 EHPAD LE REFUGE PROTESTANT MAZAMET
	23-ArPJ22 BR Lescure Charmilles sugnée le 30 juin 2022
	24-ArPJ22CGF Gaillac St Jean et St André signé le 30 juin 2022
	Sommaire_Arrêtés.pdf
	RECUEIL
	DES ACTES ADMINISTRATIFS
	DU DéPARTEMENT DU TARN

	Page vierge
	Page vierge



